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FRANCE TÉLÉVISIONS SIÈGE

Nous connaissons tous autour de 
nous des collègues qui critiquent 
ou qui remettent en cause l’exis-
tence même des syndicats : ce sont 
des ignorants. Dans notre travail 
le syndicat est partout : sécurité 
sociale, mutuelle santé, retraite, 
chômage, formations, conventions 
de branche ou d’entreprise, CSE, 
actions sociales et économiques, 
négociations salariales, négocia-
tions d’accords collectifs… même 
la machine à café au fond du cou-
loir n’est pas arrivée là par hasard. 
Pour chacune de ces institutions 
ou représentations du collectif, 
nous voudrions remercier tous les 
collègues qui s’engagent en don-
nant de leurs temps au profit des 
autres, bien souvent dans l’anony-
mat : ce sont des militants. N’ou-
blions jamais que nos Droits ou 
nos Acquis sociaux ont été obte-
nus grâce à la revendication. 

Aucun employeur, aucun État n’a 
jamais fait de cadeaux aux travail-
leurs. Ce sont les syndicats qui ont 
mis en place ces caisses de solida-
rité pour aider les plus faibles et les 
plus fragiles, pour palier aux coups 
durs de la vie professionnelle. 
Le libéralisme qui nous entoure 
veut aujourd’hui casser tout ce qui 
a été mis en place : l’individualisme 
prime, chacun doit se débrouiller 
selon le fruit de son travail. Tous 
nos droits collectifs sont donc re-
mis en cause. Comme vous vous 
en êtes aperçus se soigner devient 
désormais de plus en plus cher. 
Actuellement c’est l’assurance chô-
mage qui est attaquée, le patronat 
remet en cause le régime des inter-
mittents du spectacle. 
Dans quelques mois viendra le 
temps de la réforme de la retraite ; 
vous ne pourrez pas dire que vous 

Place des Palmistes Cayenne (GUYANE) décembre 2018 :  
Le soleil ne se couche jamais sur FO. Quand il se lève à Nouméa avec un représentant FO, il se couche à Saint-Pierre et 
Miquelon avec un délégué syndical Force Ouvrière ! 

LE SyNDiCAT AU cœUr  
DE LA viE Des sAlAriés ne saviez pas… Ces prochains 

temps seront donc très difficiles y 
compris pour notre entreprise.
Heureusement, encore une fois, 
Force Ouvrière est là. Nous ne lais-
serons pas faire. Nous nous bat-
trons pour faire valoir vos droits 
et participer au progrès du genre 
humain. 
car le progrès c’est nous ! rien 
ne peut se faire sans nous et sans 
notre volonté. 

Éric Vial 
Secrétaire national  
FO médias

Avec toute l’équipe de FO, je vous 
souhaite une bonne année 2019.

Bonne Année 2019
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Quelle est aujourd’hui  
la problématique des scriptes  
et des assistant(e)s ?

Avant info2015, les assistant(e)s de 
rédaction de france•2 gèraient les 
planning des services, insèraient les 
synthés dans le conducteur “Gilda” 
en vérifiant l’orthographe, les TC 
(time code), les fonctions des inter-
venants, faisaient du travail d’assis-
tanat classique (réponse téléphone, 
...)  Or avec les phases 3 et 4 d’Info2015 
la direction a décidé de reporter sur 
eux/elles de nouvelles tâches non-
prévues dans leur fiche de poste. À 
savoir : elles/ils devront insérer éga-
lement les synthés de france•3 sur 
des éditions qui se chevauchent : le 
12/13 avec le 13:00 et le 19/20 avec 
le 20:00. Cette nouvelle mission non-
prévue doit se faire avec un logiciel 
de la •3 qu’elles/ils ne maîtrisent pas. 
Elles/ils n’ont bénéficié que de 2 
heures de démonstration et non de 
formation. La moitié des assistant(e)s 
était absente !

Quelles conséquences  
pour l’antenne ?

Parce qu’il y aura des conséquences. 
Des erreurs pourront survenir avec 
ces process trop rapidement mis en 
place. En effet, il est essentiel pour 
l’offre audiovisuelle publique de 
rester fiable. Mais sans formation et 
dans la précipitation, les assistantes 
risquent de commettre des erreurs. 
D’autant que le logiciel utilisé par 
france•3, Mona Lisa, est complexe. 

La direction propose de lancer cette 
nouvelle procédure dès le 7 janvier. 
Juste au lendemain des 15 jours de 
vacances de Noël. Elle a décidé de 
roder cette procédure pendant 3 
semaines pour que tout soit opéra-
tionnel fin janvier.
Autre conséquence : les scriptes de 
france•3 sont gravement impactées 
par cette réorganisation des édi-
tions. Très clairement, la direction 
supprime leurs tâches principales. 
Elles ont été les piliers des JT de 
france•3 pendant des décennies, cer-
tifiant les synthés et les contenus des 
sujets ainsi que leur durée exacte. La 
surcharge de travail mettra en dan-
ger ces contenus. 

Quelles solutions selon FO ?
Nous demandons un nombre mini-
mum de deux assistantes par édition 
et une formation sérieuse pour ces 
personnels.
FO demande aussi que les inscrusts 
soient uniformisées dans la ponctua-
tion et la procédure (/, :  majuscules 
etc.) FO demande encore la recon-
naissance d’une compétence com-
plémentaire puisque les assistantes 
devront faire le travail des scriptes et, 
pendant 2 heures avant les éditions, 
assumeront une multiplication des 
tâches à un moment de grand stress 
et de nouvelles responsabilités.
FO demande enfin que les chefs de 
service soient informés qu’en-dehors 
des besoins de l’antenne immédiate, 
pendant 2:30 (de 11:30 à 13:30, et de 
18:30 à 20:30) on ne pourra pas leur 
demander quelconque autre tâche. 

Les sCrIPtEs et Les AssIstANt(E)s  
au cœur de nos préoccupations

LA  
CoLèrE  

dEs  
moNtEUrs

Un service commun avec l’info-
graphie : Pourquoi ? Selon la di-
rection de la coordination et des 
moyens de reportages, pour faire 
des économies. En CSE, le directeur 
des Reportages et des Moyens de 
l’information n’a pas caché que les 
jeunes monteurs récemment sor-
tis des écoles savaient se servir des 
logiciels d’infographie et que cela 
permettrait à l’avenir d’”optimiser 
les ressources”, afin, toujours selon 
lui, “de permettre aux personnels de 
l’infographie de se recentrer sur des 
tâches plus valorisantes”.
Par ailleurs, cette même direction 
souhaite retirer aux monteurs itiné-
rants le matériel personnellement 
attribué à chacun d’entre eux. Au 
nom d’un constat : “Le monteur qui 
sort le plus souvent sur les reportages 
ne se sert de son Mac que 120 jours 
par an. Son ordinateur est donc im-
mobilisé 245 jours”.
Force Ouvrière réaffirme son oppo-
sition à cette logique comptable 
douteuse qui verrait augmenter 
le temps de préparation au départ 
d’une mission pour les monteurs 
concernés (vérification et prise en 
main de l’ordinateur) et un travail 
supplémentaire pour le personnel 
du magasin qui devra gérer ce ma-
tériel.

 

24 caméras installées dans les trois niveaux de parking au 
siège. La directrice de la sécurité et de la sûreté est venue en per-
sonne l’annoncer au CSE du mois de novembre. La commissaire de 
police (salariée de FTv) a décidé de lutter contre les délits de fuite 
de certains salariés. Ces derniers mois, six véhicules ont été endom-
magés ou emboutis par des conducteurs qui ont préféré “s’éclipser”. 
Les vidéos enregistrées seront conservées pendant un mois et per-
mettront d’identifier les personnes responsables de ces délits. 

ToUT voir pour mieux savoir ?

Marie-Pierre  
SaMitier 
élue FO france•tv au CSE 
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le n°2 de france•tv  
devant le cse

vous êtes très nombreux à nous avoir fait part de vos inquiétudes sur 
le vaste mouvement de personnel qui va commencer en janvier 2019. vos 
élus Force Ouvrière ont donc interpellé la direction à ce sujet.

900 personnes sont appelées à déménager à partir du 1er janvier 2019. 
Les salariés des différents secteurs seront provisoirement regroupés 
dans ces trois entités :

- Les programmes à EOS,  
- La DRH et le personnel administratif à Vallin,   
- L’information et les services techniques de fabrication au siège.

Dans ce cadre, ce sont 11 000 m² qui vont être rénovés. Les mouvements 
transitoires seront finalisés au mieux au dernier trimestre 2019, au plus 
tard au premier semestre 2020.
Les espaces partagés seront organisés en blocs de bureaux de quatre à 
six personnes. La surface de la cantine d’EOS a été repensée avec deux 
salles de restauration rénovées qui peuvent accueillir 500 personnes entre 
11h30 et 14h30.
Force Ouvrière a tenu à alerter la DRH sur la dimension anxiogène de ces 
bouleversements.
La direction garantit une information personnalisée par mail à chaque 
personne concernée et tout salarié peut consulter le planning des démé-
nagements sur Mon Espace. 

inquiétudes

Et déménagements !

Trans-ver-sa-li-té ! Le mot décliné 
lors de l’intervention de Takis CAN-
DiLiS, directeur des programmes 
de FTv  devant le Conseil Social 
et Économique du siège. Trans-
versalité, voilà qui justifie selon 
lui la réorganisation de la DGDAP, 
la Direction Générale Déléguée à 
l’Antenne et aux Programmes.
D’une organisation jusqu’à présent 
par chaînes, l’entreprise sera désor-
mais structurée par par grandes 
unités de programmes pour fournir 
des antennes linéaires (la télé tra-
ditionnelle), et numériques (Slash, 
Culture prime, ...). En clair, Takis 
CANDiLiS ne souhaite plus mettre 
en frontal sur france•2, france•3 
ou france•5 deux fictions ou deux 
émissions de variétés , mais per-
mettre à france•tv d’offrir au même 
moment sur son bouquet une fic-
tion, un documentaire et une émis-
sion de variétés ou de jeux.

Cette transformation, qui se mettra 
en place le 2 janvier 2019,  concerne 
650 salariés et 10% d’entre eux de-
vraient changer de métiers.
Depuis le mois de juin, les équipes 
ont participé à 29 ateliers pour dé-
finir cette nouvelle organisation et 
484 salariés ont répondu au ques-
tionnaire qui leur a été adressé.
Le directeur des programmes et 
la  présidente du CSE et Directrice 
des Ressources Humaines du siège 
l’affirment en chœur : “Le personnel 
concerné est “RAVI” de cette muta-
tion!”
Les représentants ont fait part de 
leurs doutes face à tant d’opti-
misme, en rappelant la souffrance 
générée par la fusion chaotique 
des rédactions. 
Dossier à suivre donc …

Takis CAnDILIS

les audiences
Selon takis CanDiliS, l’offre 
VOD touche actuellement 16 
millions de français et l’offre 
Netflix gagne 100 000 abon-
nés chaque mois, tandis que 
les audiences de la télévision 
s’érodent. Selon lui, le “prime 
time” du week-end a connu ces 
dernières années une hémor-
ragie de deux millions de télés-
pectateurs. 
en revanche, plus d’un million 
de personnes se connectent au 
replay chaque jour  • • •

Le bureau FO  
a déménagé,  
lui aussi. 

Vous pouvez toujours nous re-
trouver au 2ème étage du siège, 
mais désormais en v.243, dans 
les anciens locaux d’Envoyé Spé-
cial, émission de prestige pour un 
syndicat prestigieux !
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Nos deux Fées 
La grâce d’un lys, la solidité d’un chêne.  
laura GeorGeAUlT est l’un des “piliers” 
de l’équipe de FO france•tv depuis deux 
ans et demi. 
Mais notre assistante préfère le mot 
“lien”... parce que c’est elle qui accueille les 
salariés, prend les rendez-vous, organise 

le planning des  réunions, gère la mise en page et diffuse 
nos communiqués, gère la comptabilité et les adhésions... 
et toujours avec concentration et sourire.
Laura le reconnaît : “Quand je suis arrivée, je n’étais pas une 
militante, mais je me suis tout de suite retrouvée dans les va-
leurs que porte Force Ouvrière : l’aide au personnel, la qualité 
de vie au travail, la formation, et surtout l’égalité de traitement 
au travail”.
“À mon poste, il faut avoir les épaules solides, ajoute cette sen-
sible jeune femme. Avec ma collègue, nous sommes les pre-
miers représentants de FO que les salariés rencontrent quand 
ils viennent nous solliciter. Nous devons donc être patientes, 
à l’écoute pour les diriger vers le bon délégué syndical. Il m’est 
arrivé de sentir vraie une détresse chez certaines personnes ! 
Mais l’aide que nous leurs apportons me donne toute l’énergie 
nécessaire pour continuer !”

Champagne ! La nouvelle recrue au 
poste d’assistante à FO est originaire de 
Reims ! voilà trois mois qu’elsa cAilloT 
a rejoint notre syndicat, mais la télévision 
est, pour elle, une passion depuis son 
enfance. 
Après un début de carrière dès son ado-
lescence comme danseuse pour des émis-
sions de variétés, elle suivi des études de réalisation et de 
journalisme à l’ESRA. 
Longtemps, Elsa a travaillé dans l’univers du jeu, dont onze 
années au sein de l’équipe “Des chiffres et des lettres” où elle 
occupait de multiples fonctions dont celle d’adjointe au 
producteur. “Je suis d’un naturel timide, avoue-t-elle, mais dès 
qu’on me met un micro entre les mains, je ne suis plus la même 
et je deviens la boute-en-train du plateau”.
Un trait de personnalité bien utile à notre syndicat : “À mon 
poste, je dois toujours manifester de la bonne humeur pour 
recevoir les salariés. En rejoignant Force Ouvrière, j’ai eu le sen-
timent de trouver tout de suite une super équipe, au sein de 
laquelle il y a beaucoup de débats plus que des affirmations 
péremptoires, et c’est ce que j’apprécie particulièrement. 
Tout au long de sa carrière, Elsa a été intermittente. C’est 
donc un statut et une problématique auxquels elle est par-
ticulièrement sensible. 
voilà qui tombe bien : nous aussi ! À Force Ouvrière, le sort 
des intermittents est une priorité !

Marie-Pierre courtellemont  
Représentante syndicale

Grand reporter au 
service économique 
et social, voilà bien-
tôt 30 ans que je tra-
vaille pour le service 
public, après des 
passages dans des 

chaînes privées comme TF1 et M6. 
J’ai donc acquis une vision globale 
de l’audiovisuel une vision globale. 
J’ai choisi de rejoindre Force Ouvrière 
pour son caractère interprofession-
nel, puisque la télévision demande un 
engagement collectif de divers corps 
de métiers. Mais aussi parce qu’à la 
suite d’un trou d’air professionnel par 
manque de reconnaissance d’un gros 
travail fourni pendant des années, 
Force Ouvrière m’a offert une épaule 
bienveillante. J’ai tout de suite été 
intégrée à l’équipe qui m’a proposé 
ce poste de représentante syndicale 
afin de participer au CSE, de coordon-
ner nos différentes activités en rédi-
geant par exemple ce journal qui vous 
informe sur la vie de notre section du 
siège de FTv.

olivier le clanche  
Délégué syndical
Je suis chargé 
d’édition à la Ré-
daction Nationale 
et salarié au siège 
depuis 2003. 
J’ai toujours été syndiqué. Le plura-
lisme est pour moi l’une des clés de 
la démocratie et cela vaut aussi pour 
l’entreprise. À fortiori lorsque sa mis-
sion est de service public.
Les intérêts de la direction peuvent 
parfois négliger les droits des salariés, 
pourtant indispensables à la bonne 
marche de france•tv. J’ai choisi FO 
parce que c’est un syndicat libre et 
indépendant. FO n’est pas un parti 
politique. FO prend le parti des salariés.
En tant que Délégué Syndical, je vais 
travailler au respect, à la défense et à la 
progression des droits du personnel. 
Écouter, comprendre, accompagner, 
négocier et obtenir les avancées so-
ciales nécessaires !

odile Baile  
Déléguée syndicale 
voilà 18 ans que je 
travaille à France 
Télévisions. Actuelle-
ment cadre à la production. 
Je suis à l’écoute de toutes situations 
complexes afin de trouver des solu-
tions pour défendre les intérêts de 
mes collègues administratifs trop sou-
vent oubliés dans les négociations et 
qui sont pourtant en première ligne 
de la révolution numérique et des 
réorganisations de notre entreprise. 
Comme je connais bien FTv, j’ai sou-
haité mettre mon expérience et mon 
énergie au service des autres. 
Ce qui m’a motivée pour rejoindre 
Force Ouvrière ? Son aspect libre et 
apolitique. L’équipe FO m’a particuliè-
rement séduite par son dynamisme. 
Soudés, motivés, nous défendrons en-
semble vos droits et nous apporterons 
des réponses à vos questions et à vos 
inquiétudes.

Vos représentants (suite)
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La rupture conventionnelle collec-
tive est un mode de départ volon-
taire de plusieurs salariés au sein 
d’une entreprise. C’est la définition 
officielle donnée par les ordon-
nances dites Macron, ou encore 
“Lois travail” de septembre 2017. 
Elle ne peut être assimilable ni à un 
licenciement, ni à une démission. 

AttEntion : 
Elle ne peut, en aucun cas, être 
imposée aux salariés par le patron. 
Et elle doit être négociée par un 
Accord d’EntrEPriSE.

La présidence l’a annoncé lors du Comité Social et Économique Central : France Télévisions va engager une 
Rupture Conventionnelle Collective. Il n’y a aujourd’hui aucun chiffrage, aucun financement, aucun délai… 
Tout va être négocié avec les syndicats dans les trois mois à venir.
L’acronyme RCC va faire partie de notre quotidien dans les mois qui viennent, alors voici quelques précisions.

L’accord détermine :
1 : Les modalités et conditions d’information du CSE central.

2 : Le nombre maximal de départs envisagés, de suppressions d’emplois 
associées, et la durée de mise en œuvre de la rupture conventionnelle col-
lective.

3 : Les conditions que doit remplir le salarié pour en bénéficier.

4 : Les critères de départage entre les potentiels candidats au départ.

5 : Les modalités de calcul des indemnités de rupture garanties au salarié. 
(cf encadré indemnités ci-dessous)

6 : Les modalités de présentation et d’examen des candidatures au départ 
des salariés, comprenant les conditions de transmission de l’accord écrit 
du salarié au dispositif.

7 : Des mesures visant à faciliter le reclassement externe des salariés sur 
des emplois équivalents, telles que des actions de formation, de validation 
des acquis, de l’expérience ou de reconversion ou des cations de soutien à 
la création de nouvelles activités.

8 : Les modalités de suivi de la mise en œuvre effective de l’accord portant 
rupture conventionnelle collective.

9 : La rupture conventionnelle est immédiatement effective, à partir du 
moment où le délai de rétractation (15 jours) et le délai d’homologation (15 
jours) sont écoulés. En d’autres termes, un mois après la signature par les 
deux parties.

COLLECTIVECONVENTIONNELLERUPTURE

Qu’est-  
ce Que c’est ?
FO france•tv vous informe !

IndemnItés 
dues  
aux salarIés
La rupture du contrat de travail par 
RCC permet au salarié de percevoir 
les indemnités prévues par l’accord 
et qui ne doivent pas être inférieures 
aux indemnités minimales de licen-
ciement prévues par la loi :

•	 Avoir	au	moins	8	mois		
d’ancienneté	dans	l’entreprise.

•	 Le	salarié	a	droit	à	un	quart		
de	son	salaire	mensuel	brut		
par	année	d’ancienneté	pour	
les	dix	premières	années,		
puis	un	tiers	de	son	salaire	
mensuel	brut	par	année		
d’ancienneté	à	compter		
de	la	11ème	année.

Il s’agit là d’indemnités plancher. 

Les montants pourraient être supé-
rieurs selon les résultats de la négo-
ciation qui va s’ouvrir dès ce mois-ci 
jusqu’à la fin du mois de mars avec 
la présidence de FTV.

La	totalité	de	ces	indemnités	sont	
exonérées	d’impôts	sur	le	revenu,	
sans	limite	de	montant	!	

Vous pouvez simuler le minimum légal de l’indemnité  
à laquelle vous pourriez avoir droit, sur le site :  

www.service-public.fr  
rubrique : vos droits. 
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Peugeot est, en janvier 2018, la 
première grande entreprise fran-
çaise à avoir lancé une RCC ins-
taurée par les ordonnances réfor-
mant le Droit du Travail. 
1300 ruptures convention-
nelles qui ont reçu en janvier 
dernier l’aval des syndicats. 
L’accord a notamment été signé 
par Force Ouvrière parce qu’il a 
permis l’embauche, en CDI, du 
même nombre de personnes. 
Au delà des indemnités légales 
(cf recto), les organisations ont 
réussi à négocier une prime allant 
de quatre à huit mois de salaire…

Février 2018, la Société Géné-
rale signe une rcc pour 2135 
postes officiellement pour une 
durée de trois ans. 
Cet accord a été signé par trois 
syndicats : la CGT, la CFTC et la 
CFE/CGC. 
En revanche, Force Ouvrière ne 
s’est pas associé à cet accord, 
en rappelant “tout de même que 
la Société Générale de façon 
récurrente annonce année après 
année des résultats en milliards 
d’euros.
certainement plus de 4 milliards 
d’euros de bénéfices pour 2017 ! 
alors avant de parler de rcc, il se-
rait bon de parler de la nécessité, 
de l’utilité et du ‘bien-fondé’ de ces 
fermetures d’agences et de ces sup-
pressions d’emplois associées.”

Toujours en janvier  2018, la direc-
tion de Pimkie, chaîne de maga-
sins de vêtements qui appartient 
à la famille Mulliez, n’avait pas 
réussi à se mettre d’accord avec 
les syndicats sur une RCC de 208 
suppressions d’emplois (37 ma-
gasins fermés en France sur 321).
Force Ouvrière, la CGT, et même 
la CFDT avaient refusé de signer...
Finalement, PiMkie a mis en 
œuvre un PDV (plan de départ 
volontaire), signé par FO et la 
CGC, avec 83 emplois supprimés 
dans les magasins fermés et des 
mutations obligatoires de 125 
personnes du siège ou de la lo-
gistique. 
le PDV ayant lui aussi été refusé 
par les autres syndicats, PiM-
kie a annoncé un plan de licen-
ciements encore pire pour les 
salarié(e)s. 
Bref, rien de facultatif dans la RCC, 
ni rien de volontaire dans les PDV.

 

Pourquoi une RCC et pas un PDV* ?
(*Plan de Départ Volontaire)

Une RCC coûte moins cher à l’employeur, en l’occurrence notre actionnaire l’État, dans la mesure où elle 
limite les négociations individuelles pour les indemnités. 

Une RCC, contrairement à un PDV, permet d’embaucher de nouveaux collaborateurs sur les postes rendus 
vacants.

Des précéDents...
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